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Mesdames messieurs 
 
Tout d’abord, je remercie M RUMEAU de nous accueillir au sein de son entreprise. 
 
Cette année 2010 est une année très particulière pour l’AFCAB 
 
C’est l’année des anniversaires qui marquent … des chiffres aux dizaines symboliques.  
• 2010 marque les 20 ans de l’AFCAB,   
• les 10 ans du passage des armatures certifiées « AFCAB armatures industrielle »s,  à la marque « NF 

armatures »  
• et pour couronner le succès de la certification, nous remettons aujourd’hui le 100ème certificat armatures.  
 
Si Bernard CRETON n’imaginait pas en 1990,  en déposant les statuts de l’AFCAB,  participer aujourd’hui, en 
tant que président, à la cérémonie du 100ème certificat armatures, pour ma part en 2000, en devenant président 
du comité armatures, je n’imaginais pas que ce comité atteindrait la centaine de certifiés. 
 
Vous allez alors sûrement vous dire qu’à l’AFCAB nous manquons d’imagination !!! 
 
C’est pourtant l’imagination et la volonté de tous les acteurs de la certification qui lui ont permis d’atteindre 
aujourd’hui son niveau technique et la reconnaissance professionnelle qui l’accompagne. 
 
Je tiens à souligner l’effort réalisé par les industriels impliqués dans la certification, avec une mention particulière 
pour ceux qui en ont été les artisans de la première heure…. les pionniers qui ont maintenu, sans faillir, leur 
engagement au cours de toutes ces années. 
 
Je remercie particulièrement ces précurseurs  car il est toujours courageux de s’investir dans une voie nouvelle 
dont  les retombées sont parfois aléatoires. 
 
J’ouvre ici une parenthèse spéciale pour saluer l’action exemplaire du groupe  EXPERTON, qui grâce à son 
action motrice, en obtenant le premier certificat, et à sa volonté de certifier l’ensemble de ses sites de production, 
a ouvert la voie au sein de la profession et a su maintenir le « cap ». 
 
En tant que maitre d’œuvre et représentant d’un maitre d’ouvrage, je tiens à souligner l’importance de la 
certification dans la réalisation d’ouvrages de qualité.  
 
La certification nous permet de nous appuyer sur les contrôles périodiques et le travail de  comités impartiaux. Ils 
garantissent le niveau de confiance que nous en attendons. 
 
La certification est régulièrement exigée dans les marchés de génie civil, elle reste  cependant un combat 
permanent.  
 
Le recours à la certification demande une vigilance de tous les instants et le rappel constant des prescriptions 
contractuelles.  
 
C’est la moindre des actions que nous devons aux certifiés et notre garantie de qualité. 
 



En ces temps de difficultés économiques, l’effort consenti par les professionnels des armatures doit être  souligné 
et apprécié à sa juste valeur.  
 
La tentation peut être grande d’économiser sur ce poste, le rôle des maitres d’ouvrages et des maitres d’œuvre 
est vital pour maintenir et soutenir l’action engagée. 
 
Le succès de la certification armatures est le fruit du travail de l’ensemble des acteurs impliqués. 
 
Je tiens particulièrement à remercier les responsables qualité des entreprises, les auditeurs de la marque et leurs 
responsables, ainsi que tous les membres des comités pour leur contribution. 
 
N’ayant pu le faire publiquement lors de son départ, je profite de la présente occasion pour une pensée spéciale 
pour Daniel Jarrier d’Armatures Mancelles,  jeune retraité, qui a tant apporté par ses travaux au comité 
« armatures ». 
 
 
Je souhaite souligner également l’action de l’APA, de son président Michel FERRAN et de son adjoint Hervé 
THERSEN, qui par leur appui technique continu et l’aide qu’ils apportent aux industriels, ont permis  de 
nombreuses admissions à la certification NF armatures. 
 
Enfin avant de passer à la remise du 100ème certificat je souhaite mettre en avant le travail d’équipe que 
représente chaque dossier de certification et remercier particulièrement toute l’équipe de la rue de Liège Mme 
CASTRO, M HOLLEBECQ, M BERTHOLOM pour leur efficacité. 
 
Nous allons maintenant procéder à la remise officielle du 100ème certificat et pour cela je demanderais à M 
DUMOULIN représentant le premier certifié de remettre  à M RUMEAU le précieux document pour Armatures 
services DOMAZAN, avec toutes mes félicitations. 


